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Préambule

Les zones humides ont un rôle important dans la préservation de
laressource en eau. Elles constituent un patrimoine naturel caractérisé par
une grande diversité biologique qui contribue à une gestion équilibrée de la
ressource en eau. De par leurs fonctions, elles participent à l’atteinte du bon
état des masses d’eau. Cependant, mal connues, mal identifiées, elles sont
fortement menacées. Leur superficie et leur qualité ont fortement diminué
durant les 30 dernières années. Elles nécessitent à ce titre la mise en place
d’une politique de protection et de restauration ambitieuse.

La définition d’une zone humide figure dans l’article L 211-1 du
code de l’environnement : «on entend par zone humide les terrains,
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une
partie de l'année».

La Loi Développement des Territoires Ruraux du 23 février 2005
(loi DTR), par son décret d’application n°2007-135 du 30 janvier 2007,
précise la définition des zones humides énoncée dans la loi sur l’eau de 1992
, en indiquant que les critères à retenir sont relatifs à la morphologie des sols
liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à la présence
éventuelle de plantes hydrophiles et que l’un des deux critères suffit à définir
une zone humide. Elle inscrit juridiquement l’intérêt des zones humides en
indiquant que leur préservation et leur gestion durable sont d’intérêt général
(article L211-1 du CE).

L’arrêté du 24 juin2008 précise les critères de définition et de
délimitation des zones humides. La circulaire DEV O 0813949C du 25 juin
2008 expose les conditions de mise en œuvre des dispositions de cet arrêté.

Le Grenelle de l’environnement renforce l’importance de la
préservation des zones humides en tant qu’élément favorisant les continuités
écologiques. Les zones humides ayant un rôle pour l’atteinte du bon état sont
en effet inscrites dans la trame bleue. Le Grenelle prévoit notamment une
préservation sous forme d’acquisition foncière des zones humides les plus
remarquables.
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I) Résumé

La présente étude s’inscrit dans une démarche qui vise une pré-
localisation des zones humides du bassin versant du Loir pour la définition
d’orientations de gestion et de préservation de ces milieux dans le cadre du
SAGE. Elle vise à disposer d’une connaissance homogène des zones humides
probables en identifiant les enveloppes de forte probabilité de présence de
ces zones humides, sur la base de méthodes de photo-interprétation. Elle a
également pour objectif la mise en place d’une méthode de hiérarchisation de
ces enveloppes afin de prioriser les inventaires terrain à réaliser (phase 2).

Dans une première partie, l’ensemble des données existantes
susceptibles de contenir des informations sur les zones humides sera analysé
et évalué par rapport à leur potentiel à caractériser des zones humides. Dans
un second temps, une série de produits mathématiques seront réalisés à
partir du MNT et du réseau hydrographique mis à jour pour déterminer des
enveloppes théoriques de présence de zones humides. Enfin, l’identification
des sols potentiellement hydromorphes à partir des images satellitales ainsi
que des orthophotos complétera la base de données avant la fusion et la
structuration de celle-ci.
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II) Synthèse des données existantes

Toutes les données exogènes recueillies ont fait l’objet d’une
analyse afin d’extraire les informations les plus pertinentes concernant les
critères relatifs aux zones humides.

L’analyse de la pertinence du résultat de cette analyse a été
effectuée sur l’ensemble du territoire du SAGE. Ces données ont ensuite été
compilées sous Système d’Information Géographique (SIG).

1) Méthode d’analyse

A) Le géoréférencement

Toutes les données fournies ont été transformées et
géoréférencées sous un format récupérable sous Système d’Information
Géographique, en majorité sous forme de vecteur1. Pour l’analyse et la
délimitation des enveloppes d’alerte potentiellement humides, toutes les
données ont été intégrées et traitées sous S.I.G. Elles ont été contrôlées par
rapport à leur géoréférencement. L’analyse a montré qu’elles n’étaient pas
toutes géoréférencées de la même manière. Ces données ont donc été
homogénéisées afin qu’elles soient toutes dans le même système de
géoréférencement à savoir la projection Lambert II étendue— NTF et
Lambert 93- RGF93. Ce travail a été réalisé avec le logiciel TNT Mips de
MicroImages qui constitue un outil idéal pour produire et contrôler différentes
couches vectorielles.

B) Traitementdes données

Chaque donnée est renseignée par le biais d’une ou plusieurs
tables attributaires. Différents tests ont été effectués à partir de critères issus
des données descriptives et à partir de requêtes spatiales afin d’analyser la
pertinence de chaque donnée.

1 Vecteur: Couche d’information numérique constituée de lignes
décrites par des points successifs qui forment la représentation
cartographique d’une information.
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Les données exogènes analysées sont de quatre types :

Données exogènes définies par des critères de végétation

Données exogènes relatives à l’eau

Données exogènes définies par d’autres critères par exemple les
données historiques sur les plans d’eau extraits des cartes de Cassini

Données issues de traitement d’autres données comme par exemple les
données «IBK2 » extraites du MNT (Modèle Numérique de terrain) ou
les données relatives au réseau hydrographique.

2) Les données exogènes de délimitation
à l’aide de critères de végétation

Ces données sont généralement issues de photo-interprétation,
mais quelques-unes ont un certain nombre de parcelles vérifiées par une
mission terrain. Quoi qu'il en soit, la photo-interprétation, comme il sera
expliqué dans le chapitre IV, expliquant la méthodologie de réalisation d’une
photo-interprétation, n’est pas un inventaire et peut ne pas être confirmé par
une observation réelle sur le terrain.

NOTE: le terme «inventaire» utilisé dans la description des
couches suivante pourrait paraître inapproprié puisque la plupart d’entre eux
ont été réalisés par photo-interprétation. Mais il permet de différencier plus
facilement le travail réalisé dans cette étude des couches d’informations
mises à dispositionde l’étude.

A) Les données du PNR du Perche

Le PNR du Perche a procédé à un inventaire de zones humides sur
son territoire. Cette base de données vectorielle est basée essentiellement
sur la photo-interprétation. Les orthophotos utilisées pour la photo-
interprétationsont cellesde laBD ORTHO de l'IGN. Des données
complémentaires comme le Scan25, la DB Carthage, les cartes géologiques et
quelques inventaires existants ont été utilisés pour la réalisation de cette
base. La photo-interprétation a été réalisée préférentiellement à l'échelle de
sous-bassins versants.

2 IBK: Indice Beven-Kirkby est une cartographie représentant le
résultat d’un calcul mathématique de la capacité d’une zone à accumuler de
l’eau. Cette représentation permet d’estimer la probabilité de présence de
zones humides dans ces zones.
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ffiigg..11)) IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreedduuPPeerrcchhee

La typologie est basée sur la photo-interprétation et reste donc
succincte, elle est définie sur 10 types de zones humides:

1 : Plan d'eau2 : Boisement humide 3 : Zone humide en culture4
: Prairie humide 5 : Friches humides 6 : Zone antérieurement humide 7 :
Remblais10 : Zone de marais (8 et 9 non présents)

À cela s'ajoute un indice de confiance de 1 à 5, indiqué par le
photo interprèteselon son appréciation du doute sur l’identification de la
zone qu’il vient de délimiter.

ffiigg..22)) IIlllluussttrraattiioonnddeellaassttrruuccttuurreeddeellaattaabblleeaattttrriibbuuttaaiirreeddeellaaccoouucchheedd’’iinnvveennttaaiirree

L’indice est renseigné pour chaque zone humide. Il traduit le
degré de fiabilité de la zone concernée par rapport à sa nature ou à sa
délimitation.

1 : Très fiable, très peu de doute possible

2 : Assez fiable, peu de doute possible

3 : Moyennement fiable, douteux

4 : Zones humides «logiques»

5 : Peu fiable, très douteux
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B) La prélocalisation des zones humides et
plans d'eau de la DREAL Pays-de-la-Loire

La DREAL Pays de la Loire a procédé à des études de pré-
localisation des zones humides sur son territoire dans les départements de la
Sarthe et dernièrement du Maine-et-Loire.

Département de la Sarthe:

Cette base de données vectorielle est basée essentiellement sur la
photo-interprétation de laBD ORTHO de l'IGN. Des données complémentaires
comme le Scan25, la DB Carthage, les cartes géologiques ont été utilisés pou
la réalisation de cette base.

ffiigg..33)) IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreeddeellaaSSaarrtthhee

ffiigg..44)) IIlllluussttrraattiioonnddeellaassttrruuccttuurreeddeellaattaabblleeaattttrriibbuuttaaiirreeddeellaaccoouucchheedd’’iinnvveennttaaiirree

La typologie, basée sur la photo-interprétation, est donc simple.
Elle est définie sur 10 types de zones humides:

1 : Plan d'eau2 : Boisement humide 3 : Zone humide en culture4
: Prairie humide 5 : Friches humides 6 : Zone antérieurement humide 7 :
Remblais10 : Zone de marais (8 et 9 non présents)

À cela s'ajoute un indice de confiance de 1 à 5

Il est renseigné pour chaque zone humide. Il traduit le degré de
fiabilité de la zone concernée par rapport à sa nature ou à sa délimitation.

1 : Très fiable, très peu de doute possible

2 : Assez fiable, peu de doute possible
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3 : Moyennement fiable, douteux

4 : Zones humides «logiques»

5 : Peu fiable, très douteux

Département du Maine-et-Loire:

 Cette base de donnée vectorielle est basée sur de la photo-
interprétation, mais sa version définitive s’est terminée après la réalisation
de la phase1 de la prélocalisation sur le Bassin du Loir. La donnée étant
provisoire au moment de la photo-interprétation, elle n’a été utilisée qu’à
titre de support pour la photo-interprétation.

ffiigg..55)) IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreepprroovviissooiirreeddeesszzoonneesshhuummiiddeessdduuMMaaiinnee--eett--LLooiirree

La version définitive est maintenant prête et sera mise à
disposition prochainement. Son intégration dans la base de données de
prélocalisation du SAGE Loir finalisée, pourra se faire avant la livraison. Il
s’agira d’analyser l’apport de cette couche d’information et de l’intégrer plus
ou moins partiellement à la couche de pré-localisation existante.

C) La Cartographie d’occupation du sol de la
DDAF d’Indre et Loire

Le DDAF d’Indre et Loire a procédé à un inventaire de zones
humides sur son territoire. Cette base de données vectorielle est basée sur
de la photo-interprétation et des missions de terrain.

ffiigg..66)) IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreeddeellaaDDDDAAFF3377
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ffiigg..77)) IIlllluussttrraattiioonnddeellaattyyppoollooggiieeeessttbbaassééeessuurrpplluussiieeuurrssrrééfféérreenncceessddoonnttcceelllleerreetteennuueeeessttllee
CCoorriinneeBBiioottooppee..

Une corrélation avec les critères Corine Biotope de l'Arrêté du 24
juin 2008 pour la définition des zones humides et potentiellement humides a
été faite afin de sortir ces deux classes de cette couche d'information.

ffiigg..88)) IIlllluussttrraattiioonnddeellaarreellaattiioonnaavveeccllaannoommeennccllaattuurreeCCoorriinneeBBiioottooppeeppeerrmmeettddeesséélleeccttiioonnnneerrlleess
eennttiittééssààccaarraaccttèèrreehhuummiiddeeoouuppootteennttiieelllleemmeenntthhuummiiddee..

D) Les données ZNIEFF 49, NATURA 2000, …

Les zones ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique
Faunistique ou Floristique) et les zones Natura 2000 sont composées de
milieux hétérogènes ou la composante zones humides n’est pas forcément
mise en avant. Un premier travail de sélection basé sur le critère humide
dans la dénomination a été effectué tout en regardant la délimitation qui
comprend souvent d’autres milieux. Cette information est rattachée au
parcellaire ce qui implique que les limites ne sont pas toujours optimales,
d’autant qu’elles ont été réalisées au 1/5000.

ffiigg..99)) IIlllluussttrraattiioonnddeellaaddéélliimmiittaattiioonnssrraattttaacchhééeessaauuppaarrcceellllaaiirreessaannsstteenniirrccoommpptteeddeessppaarrttiieessàà
ccaarraaccttèèrreehhuummiiddeerrééeellddaannsscceessppaarrcceelllleess..
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ffiigg..1100))IIlllluussttrraattiioonnddeessddéélliimmiittaattiioonnssZZNNIIEEFFFFIIeettIIII

ffiigg..1111))IIlllluussttrraattiioonnddeessddéélliimmiittaattiioonnssZZPPSS,,NNAATTUURRAA22000000,,ZZIICCOO,,RRAAMMSSAARR……

Ces données n’ont pas été utilisées dans la phase1 de l’étude, car
elles n’apportent qu’une information fragmentaire et floue. De plus, ce sont
des zones où il est facile de repérer sur la BD ORTHO et les images
satellitales le caractère humide.

3) Les données exogènes relatives à l’eau

A) Les données des inventaires des mares et
plans d’eau du Maine-et-Loire et de la Sarthe

Un inventaire des plans d’eau et des mares sur le territoire du
Maine-et-Loire et de la Sarthe a été mis à disposition de l’étude. Cette base
de données vectorielle polygonale est basée sur de la photo-interprétation
probablement complétée par des missions de terrain, car elle est exhaustive
et indique parfois la présence de mare sous couvert arboré, impossible à
détecter par photo-interprétation.
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ffiigg..1122))IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreeddeessppllaannssdd’’eeaauueettmmaarreessdduuMMaaiinnee--eett--LLooiirreeeettddeellaa
SSaarrtthhee

B) L’inventaire du conservatoire d'Eure et
Loir des mares et plan d'eau

Le conservatoire d’Eure et Loir a procédé à un inventaire des
plans d’eau et des mares sur son territoire. Cette base de données vectorielle
ponctuelle est probablement basée sur de la photo-interprétation complétée
par des missions de terrain, car elle est exhaustive et indique parfois la
présence de mares sous couvert arboré, impossibles à détecter par photo-
interprétation. Toutefois, à l’échelle de travail de cette étude (1/5000), on
observe quelques mauvais positionnements des points, ce qui laisse supposer
que le pointé s’est fait à une échelle plus grande.

ffiigg..1133))IIlllluussttrraattiioonnddeell’’eemmpprriisseeddeell’’iinnvveennttaaiirreeddeessppllaannssdd’’eeaauueettmmaarreessdd’’EEuurreeeettLLooiirr

Cet inventaire sous forme de points n'est pas intégrable
directement, car il indique les plans d'eau, mais ne les délimite pas. Il a donc
été utilisé comme information visuelle complémentaire lors de la mise à jour
de la couche plans d'eau de la BD TOPO. L’intégralité des informations n’a
pas été récupérée, car elle indique parfois des éléments de trop petite
surface ou dont le caractère artificiel ne correspond pas aux critères que nous
nous sommes fixés pour l’étude.
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ffiigg..1144))IIlllluussttrraattiioonnddeell’’iinnddiiccaattiioonnddeessppllaannssdd’’eeaauussoouussffoorrmmeeppoonnccttuueellllee

C) Les données de la BD TOPO de l’IGN

La BD TOPO a été réalisée par photo-interprétation des
photographies aériennes de la BD ORTHO. La couche hydrographique de la
BD TOPO comprend les plans d'eau, les coursd'eau, les infrastructures
(barrages, puits, etc.), les talus, les levées… Les couches SURFACE_EAU et
TRONCONS_EAU de la BD TOPO ne sont pas utilisables en l’état. Elles
contiennent des éléments qu’il faut écarter et d’autres éléments qu’il faut
compléter. Dans le cadre de cette étude, ce sont essentiellement les cours
d'eau et plans d'eau qui seront utilisés. A cet effet, l’ensemble des couches
fournies, généralement sur un découpage départemental, a été assemblée
avant mise à jour et nettoyage.

ffiigg..1155))IIlllluussttrraattiioonnddeell’’aasssseemmbbllaaggeeddeessddiifffféérreenntteessBBDD TTOOPPOO ddeessddééppaarrtteemmeennttssccoommppoossaannttllee
SSAAGGEELLooiirr

Selon les départements, les dates de mises à jour sont
différentes. Il y a également des erreurs, des oublis et des contours modifiés
avec le temps (gravières). Un travail complémentaire de photo-interprétation
est donc nécessaire pour corriger et homogénéiser cette couche
d’information.
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a) Les plans d’eau

Les plans d’eau sont majoritairement cartographiés à partir de
couche SURFACE_EAU de la BD TOPO, car la BD Carthage est beaucoup
moins exhaustive que la BD TOPO au niveau des plans d’eau. Elle ne permet
pas de distinguer les gravières des sablières. Cette couche contient des
éléments qu’il faut écarter, car sans rapport avec les surfaces en eau
naturelles.

b) Les cours d’eau

Le réseau hydrographique est composé des cours d’eau et drains.
C’est une information essentielle pour identifier les secteurs ayant une forte
probabilité de présence de zones humides. Le maximum d’informations a
donc été utilisé pour produire une couche cohérente et pertinente.

Le réseau hydrographique est majoritairement cartographié dans
la couche TRONCONS _EAU de la BD TOPO, mais une partie du réseau, et
notamment l’emprise du Loir se trouve dans la couche SURFACE_EAU car les
deux berges sont délimitées.

D) Les données de la BD Carthage

La BD Carthage est une information complémentaire ce qui est
normal puisque sa trame est basée sur la BD TOPO et qu’elle a été enrichie
par la suite par divers organismes à une échelle du 1/50 000. Elle n’est pas
aussi précise au niveau du tracé, mais elle est en revanche mieux structurée.
Elle recoupe en grande partie la BD TOPO, mais le réseau est hiérarchisé,
avec un sens d’écoulement et une logique de rattachement ce qui n’est pas le
cas sur la BD TOPO.

C'est essentiellement les cours d'eau de cette base de données
qui seront utilisés. Il s'agit de compléter la BD TOPO qui est plus exhaustive,
mais discontinue. L'avantage de la BD Carthage est que le réseau a été
complété pour obtenir une continuité. Ce travail réalisé au 1/50 000 explique
pourquoi le tracé du réseau est beaucoup plus imprécis que celui de la BD
TOPO.

4) Les données exogènes définies sur le
critère pédologique

A) Inventaire des étangs de CASSINI

La Carte de France dite “Carte de Cassini” doit son nom à une
lignée d’astronomes et de géographes d’origine italienne qui s’installent en
France dans le dernier tiers du XVIIe siècle. Lancée sous les auspices de
l’Académie des Sciences en 1747, elle résulte du travail opiniâtre d’une
succession desavants et d’ingénieurs qui, pendant un siècle et demi, vont
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s’employer à mettre au point de nouvelles méthodes de relevés tel que le
demande un pays aussi vaste que la France. (Source site Internet du
Laboratoire de démographie historique- École des hautes études en sciences
sociales).

ffiigg..1166))EExxttrraaiittdd’’uunneeccaarrtteeddeeCCaassssiinnii

L’utilisation de la triangulation comme méthode de mesure des
distances conférait à ce travail une grande précision sans précédent et fut la
première grande enquête toponymique nationale. La «carte de Cassini» est
constituée d’un ensemble de 181 feuilles à l’échelle du 1/86 400. Les cartes
numériques couvrant le bassin du Loir ont été géoréférencées sur la BD
ORTHO.

Sur ces cartes ont été relevés en particulier tous les étangs. Y
figurentaussi les informations relevant de la localisation des marais.
Malheureusement, le figuré utilisé n’a pas permis de le distinguer d’autres
figurés et donc de l’isoler. Seuls les étangs ont été délimités et constituent
une couche d’information SIG.

Cette information est loin d’être négligeable. La plupart de ces
étangs n’existent plus aujourd’hui. Mais cette localisation historique constitue
une information sur les zones ou il existe une potentialité de zones humides.
Selon l’INRA, même si l’étang n’existeplus, d’un point de vue pédologique,
des traces d’oxydoréductions doivent être présentes encore dans les sols
(communication personnelle).

Bien que ces cartes fassent preuve d’une très grande précision
géographique pour l’époque, il existe néanmoins des décalages. Afin de
pallier au décalage géographique entre ces cartes et la BD ORTHO, les étangs
ont été repositionnés plus précisément par rapport à la BD ORTHO et la BD
TOPO en tenant compte de la topographie.

ffiigg..1177))IIlllluussttrraattiioonndduurreeccaallaaggeeddeessccaarrtteessddeeCCaassssiinniissuurrllaaBBDD TTOOPPOO
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Les décalages importants sur les cartes de Cassini nécessitent
parfois de retrouver le site plus par la topographie que par les indications
cartographiques. Le repositionnement s’effectue à l’aide du MNT, comme
dans l’exemple ci-dessous,permettant de dessiner les limites de l’étang en
corrélation avec la topographie.

ffiigg..1188))IIlllluussttrraattiioonnddeellaaggéénnéérraattiioonndd’’oommbbrraaggeesseettddeeppeenntteessdduuMMNNTTppoouurrll’’aaiiddeeaauu
rreeppoossiittiioonnnneemmeennttddeessééttaannggssddeeCCaassssiinnii

ffiigg..1199))IIlllluussttrraattiioonnddeeddéélliimmiittaattiioonneettrreeppoossiittiioonnnneemmeennttppaarrrraappppoorrttààllaaBBDD OORRTTHHOO eettlleeMMNNTT
dd’’ééttaannggssrreepprréésseennttééssssuurrllaaccaarrtteeCCaassssiinnii

Il a également été identifié sur ces cartes des cours d’eau qui ont
été asséchés ou détournés. Ces cours d’eau ont alors été récupérés sous
forme vectorielle en linéaire.

ffiigg..2200))IIlllluussttrraattiioonnddeellaaccoouucchheeccoommppllèètteeddeeCCaassssiinniiqquuiiccoommpprreenndd220066ééttaannggsseett1100lliinnééaaiirreess


